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n° 171 535 du 9 juillet 2016 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, 

chargé de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 8 juillet 2016 par X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(RDC), sollicitant la suspension en extrême urgence de « la décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire », prise le 21 juin 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 juillet 2016 convoquant les parties à l’audience du 8 juillet 2016, à 17 heures. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. NGUADI-POMBO, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocats, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Il ressort du dossier administratif que la requérante est arrivée sur le territoire belge, le 19 mai 2015, 

en possession d’une carte l’autorisant au séjour en Allemagne jusqu’au 19 août 2015.  

 

1.2. Cette dernière fait l’objet un ordre de quitter le territoire - annexe 13, daté du 26 août 2015 et notifié 

le 15 février 2016. Elle introduit un recours en annulation auprès du Conseil de céans contre cette 

décision, lequel est rejeté dans un arrêt n°169 828 du 15 juin 2016. 
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1.3. La requérante fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle en date du 27 mai 2016. Un ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) est pris le même jour, ainsi 

qu’une interdiction d’entrée d’une durée de deux années (annexe 13sexies).  

 

La requérante est alors maintenue en centre fermé en vue de son rapatriement. Un recours en 

suspension selon la procédure de l’extrême urgence est introduit à l’encontre dudit ordre de quitter le 

territoire et donne lieu à un arrêt n° 169 045 du 3 juin 2016, lequel rejette ce recours. 

 

1.4. Le 3 juin 2016, la partie requérante introduit une demande d’asile sur le territoire belge. 

 

1.5. Le 6 juin 2016, la requérante fait l’objet d’une décision de maintien dans un lieu déterminé (annexe 

39bis) et se voit délivrer un ordre de quitter le territoire annexe 13quinquies le même jour. 

  

1.6. Le 16 juin 2016, une demande de prise en charge de la requérante, sur la base de l’article 12, §4, 

du Règlement Dublin III, est adressée aux autorités allemandes. Les autorités allemandes marquent 

leur accord à cette demande, en date du 21 juin 2016. 

 

1.7. Le  21 juin 2016, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de séjour avec 

ordre de quitter le territoire (annexe 26quater), laquelle lui a été notifiée, le 23 juin 2016. Cette décision, 

qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« […]
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 […] » 

 

1.8. Il ressort du dossier administratif qu’une nouvelle décision de maintien dans un lieu déterminé est 

prise le 23 juin 2016. 

  

1.9. Un rapatriement est prévu le 11 juillet 2016. 

 

2. Recevabilité et question préalable 

 

2.1. L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1
er

, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est, quant à lui, libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il (sic) s’agit d’une deuxième 

mesure d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

2.2. En l’espèce, il n’est pas contesté par la partie requérante que la décision attaquée lui a été notifiée 

le 23 juin 2016. 
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Il s’ensuit que la requête en suspension d’extrême urgence dirigée contre la décision de refus de séjour 

avec ordre de quitter le territoire introduite le 8 juillet 2016, n’est pas introduite dans le délai prévu à 

l’article 39/57 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, rappelé supra, à savoir, dans un délai de 5 ou 10 jours selon qu’il s’agisse , 

ou non, d’une deuxième mesure d’éloignement ou de refoulement.   

 

Le Conseil observe que la partie requérante a reçu précédemment la notification d’un ordre de quitter le 

territoire antérieur avec maintien en vue d’éloignement, le 27 mai 2016, ainsi qu’un ordre de quitter le 

territoire annexe 13quinquies délivré le 6 juin 2016, en même temps qu’une décision de maintien en un 

lieu déterminé (annexe 39bis). A l’instar de la partie défenderesse, lors de l’audience, il constate dès 

lors que, conformément aux dispositions énoncées au point 2.1., la partie requérante disposait d’un 

délai de 5 jours à dater de la notification de l’acte attaqué pour introduire son recours, et observe que ce 

délai expirait donc le 28 juin 2016.  

 

Force est donc de constater que le présent recours a été introduit après l’expiration du délai légal et cela 

sans que la partie requérante démontre avoir été placée dans l’impossibilité absolue d’introduire son 

recours dans le délai prescrit.  

 

A l’audience le Conseil interpelle la partie requérante quant à cette irrecevabilité rationae temporis et 

observe qu’il ressort de la lecture du dossier administratif que la requérante semble maintenue depuis 

un moment et à tout le moins depuis la prise de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire attaquée.  

Ainsi interpellée, la partie requérante s’est limitée à faire valoir qu’elle a agi avec diligence et à insister 

sur le fait que la condition de l’extrême urgence ne peut être contestée dans la mesure où la requérante 

est maintenue en vue de son transfert vers l’Allemagne. 

 

Il appert que les considérations de la partie requérante relatives à la condition de l’extrême urgence, la 

requérante étant maintenue, sont sans incidence quant au constat fait supra s’agissant de l’irrecevabilité 

rationae temporis du recours et ne sont pas de nature à justifier que la partie requérante n’introduit un 

recours à l’encontre de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire qu’en date du 8 

juillet 2016. 

Aucune des observations de la partie requérante ne permet, en outre, de justifier une situation de force 

majeure, laquelle ne peut résulter que d’un événement indépendant de la volonté humaine n’ayant pu 

être ni prévu, ni conjuré et, par conséquent, inconciliable avec une négligence ou un défaut de 

précaution.  

 

2.3. Il en résulte que le présent recours ne peut dès lors qu’être déclaré irrecevable ratione temporis. 

 

3. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf juillet deux mille seize, par : 

 

 

Mme N. CHAUDHRY,                                                président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme F. BONNET,                                                    greffier assumé 

 

 

Le greffier,                                                                  Le président, 

 

 

 

 

 

F. BONNET                                                           N. CHAUDHRY 

 

 


